
La fermeture définitive de la décharge de Valentoulin
a été effective le 31 octobre 2008.

La Communauté d’agglomération du pays de Martigues
(CAPM) a ouvert un centre technique d’enfouissement

de déchets au Vallon du Fou.
Il n’accepte que des déchets dits « ultimes ».

Pour ce qui nous concerne, le traitement et le ramassage
de nos déchets verts et encombrants sont modifiés.

Il n’y a désormais plus de bennes installées
dans les quartiers.

Pour les encombrants et déchets verts, le principe est simple : soit vous
vous rendez à la déchèterie de Croix Sainte, soit vous déposez
devant chez vous, selon les consignes ci-dessous .  

Désormais, il n’y a plus de bennes à déchets verts dans les quartiers.
Vous devez prendre rendez-vous auprès du secrétariat de mairie au
04 42 40 65 25. Les résidus de tonte et les feuilles sont mis en sac. 
Les petit es branches doivent être d’un diamètre inférieur à 5 cm, et
ne pas excéder 2 m3. Les grosses sont évacuées avec les encombrants.

Une fois par mois, le service environnement effectue un ramassage
par secteur (Voir plan ci-contre).
1er mardi du mois pour le secteur au sud du canal :
quartiers de la Baumasse, Tassy, Aigues Douces, Lèque, centre Ville.

1er mercredi du mois pour le secteur au nord du canal : 
quartiers de la Mérindole, Arcades, Milan, Grand Colle, Bergerie,
Comtes, Aubran, Gafette, Saint Jean, Kulhmann, Carcaras, Mas de
l’Hôpital, Plan Fossan.

Les déposes devront être effectuées
avant 9 h du matin.
La Ville en appelle toutefois à la
responsabilité de chacun pour
trier au préalable et ranger les
encombrants en trois tas différents
sur le trottoir : bois et meubles
ensemble, ferrailles et électromé-
nagers ensemble, divers et mate-
las ensemble (ne pas sortir de
matelas lorsqu’il pleut).
Il est toutefois fermement interdit
de déposer des bidons d’huile, de
la peinture, des produits toxiques
(solvants…) et des gravats sur le
trottoir. Ces déchets ne seront pas
collectés avec les encombrants, ils
doivent impérativement être dépo-
sés à la déchèterie de Croix Sainte.
(Ces nouvelles dispositions ne pren-
nent pas en compte les grands
ensembles locatifs, gérés par les
bailleurs sociaux Opac, Logirem…
Les encombrants sont ramassés, triés
et évacués régulièrement en parte-
nariat avec les services de la ville).

Mardi
au Sud

6 janvier

4 février

3 mars

7 avril

5 mai

2 juin

7 juillet

4 août

1er août

1er septembre

6 octobre

3 novembre

1er décembre

Mercredi
au Nord

7 janvier

5 février

4 mars

1er avril

6 mai

3 juin

1er juillet

5 août

2 août

2 septembre

7 octobre

4 novembre

    2 décembre

Calendrier dépose encombrants et divers
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Les nouvelles consignes pour les encombrants   

Déchets verts, sur rendez-vous

Un nouveau système de collecte est mis en place


